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Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement.
Société SPRB VALABREGUE SOC - Carrière située lieu-dit " Noyères, Jonqueirolles "
sur le territoire de la commune de Bollène (84500).

PJ : Un projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure.

RAPPORT DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
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1 -  PRESENTATION DE LA SOCIETE

La société  SPRB VALABREGUE SOC, ci-après  nommée " l’exploitant ",  dont  le  siège social  est  situé
Route  de  Suze  à  Bollène  (84500),  est  autorisée  à  exploiter  une  carrière  implantée  lieu-dit  " Noyères,
Jonqueirolles " sur le territoire de la commune de Bollène (84500).

Renseignements généraux sur la société :

Statut juridique : Société anonyme à conseil d’administration (SOC),
N° de SIRET : 706 620 069 00015,
Registre de Commerce : Avignon B 706 620 069,
Code APE : 2320Z.

Plan de situation

Cette carrière est régulièrement autorisée par l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 611 du 23 mars 2000 pour
25 ans.

2 -  RAPPORT ANNUEL

L’article 24 de l’arrêté préfectoral  n° 611 du 23 mars 2000  prescrit la transmission du rapport annuel au
service de l’inspection des installations classées avant le 1er avril de chaque année.

Un  courrier  de  rappel  a  été  adressé  par  l’inspection  des  installations  classées  à  la  société  SPRB
VALABREGUE le 5 juillet 2018, qui est resté sans réponse.

Un nouveau courrier de rappel a été adressé, avec accusé de réception, par l’inspection des installations
classées à la société le 31 août 2018, lui laissant un délai de 15 jours pour transmettre le rapport. Ce courrier
a fait l’objet d’un accusé de réception en date du 1er septembre 2018. Ce courrier n’a pas fait l’objet d’une
réponse dans le délai imparti.
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3 -  CONCLUSION ET PROPOSITION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Considérant  ce qui  précède,  nous proposons à Monsieur le préfet  de Vaucluse de mettre  en demeure la
société SPRB VALABREGUE SOC de respecter, dans un délai maximal de un mois après la notification de
l’arrêté, les dispositions de l’article 24 de l’arrêté préfectoral n° 611 du 23 mars 2000 susmentionné.

Un projet d’arrêté préfectoral en ce sens est joint au présent rapport.

L’inspecteur de l’environnement
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